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Du bon  
bord Du bord des  

solidarités

Négociation du secteur public

D’une seule voix face au gouvernement 

À retenir
La CSN, la CSQ et la 
FTQ unissent leurs 
voix pour faire front 
commun face au 
gouvernement

À retenir
Le Front commun 
des trois centrales 
syndicales s’appuie 
sur de grands 
principes qui 
serviront à élaborer 
les revendications

À lire
Visitez notre site 
Web et notre page 
Facebook pour plus 
d’information 
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C’est maintenant officiel, la Confédération des syndicats nationaux (CSN), 
la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) et la Fédération des travailleurs 
et travailleuses du Québec (FTQ) feront front commun dans le cadre de la 
négociation du secteur public qui s’amorce. Face au gouvernement, les 
trois centrales soumettront d’une même voix et de manière coordonnée 
leurs revendications touchant les salaires, le régime de retraite, les droits 
parentaux, les disparités régionales, la durée de la convention collective ainsi 
que toute autre matière ou demande particulière convenue en Front commun. 

Volonté des membres
Cette décision reflète la volonté des membres, clairement exprimée lors des 
consultations menées par les trois centrales au cours des derniers mois. Devant 
l’ampleur des défis à relever, les membres ont demandé aux organisations de 
joindre leurs forces afin de travailler efficacement et solidairement.
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Orientations
À la suite de consultations menées auprès de leurs membres en prévision de la 
négociation, les trois centrales ont adopté, lors de leurs instances respectives, 
des orientations qui s’incarnent dans les grands principes suivants : 

Que dans le cadre de la prochaine négociation, l’accent soit mis tant sur 
l’amélioration des conditions de travail et de pratique que sur l’amélioration des 
conditions salariales.

Que les principes sous-jacents aux demandes salariales : 

• Assurent un enrichissement réel pour l’ensemble des personnes salariées en 
prévoyant des hausses supérieures à l’inflation et une protection du pouvoir 
d’achat ; 

• Visent un rattrapage salarial général pour l’ensemble des personnes salariées 
par rapport à d’autres secteurs d’activité et à d’autres marchés afin de favoriser 
l’attraction et la rétention ; 

• Portent une attention aux inégalités face à l’inflation et au revenu de base pour 
les personnes salariées les moins bien payées du secteur public ; 

• Portent une attention aux salaires d’entrée. 

Que les revendications sur la retraite soient élaborées dans une perspective 
d’amélioration de la qualité de vie à la retraite et de maintien des acquis des régimes 
actuels, tout en se préoccupant de la pérennité du régime de retraite et du taux de 
cotisation. De plus, qu’elles prennent en considération différents éléments, dont la 
rétention du personnel expérimenté sur une base volontaire. 

C’est donc à partir de ces principes que la CSN, la CSQ et la FTQ élaboreront 
en front commun leurs revendications. Ces demandes feront l’objet d’une 
vaste consultation auprès de l’ensemble des membres avant le dépôt des 
revendications, prévu en octobre. 

Rappelons que les conventions collectives arriveront à échéance le 31 mars 2023.

Demeurez à l’affût, puisque d’autres communications suivront. Pour ne rien 
manquer à propos de la négociation du secteur public, consultez notre site 
Web et n’hésitez pas à télécharger l’ensemble des outils disponibles sur le site. 
Consultez aussi notre page Facebook Travailleuses et travailleurs du secteur 
public.

Solidarité !
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C’est maintenant officiel, la Confédération 
des syndicats nationaux (CSN), la Centrale des 
syndicats du Québec (CSQ) et la Fédération 
des travailleurs et travailleuses du Québec 
(FTQ) feront front commun dans le cadre de 
la négociation du secteur public qui s’amorce. 
Face au gouvernement, les trois centrales 
soumettront d’une même voix et de manière 
coordonnée leurs revendications touchant 
les salaires, le régime de retraite, les droits 
parentaux, les disparités régionales, la durée 
de la convention collective ainsi que toute 
autre matière ou demande particulière 
convenue en Front commun. 

Volonté des membres
Cette décision reflète la volonté des membres, 
clairement exprimée lors des consultations 
menées par les trois centrales au cours des 
derniers mois. Devant l’ampleur des défis 
à relever, les membres ont demandé aux 
organisations de joindre leurs forces afin de 
travailler efficacement et solidairement.

Orientations
À la suite de consultations menées auprès de 
leurs membres en prévision de la négociation, 
les trois centrales ont adopté, lors de leurs 
instances respectives, des orientations qui 
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s’incarnent dans les grands principes suivants : 

Que dans le cadre de la prochaine négociation, 
l’accent soit mis tant sur l’amélioration des 
conditions de travail et de pratique que sur 
l’amélioration des conditions salariales.

Que les principes sous-jacents aux demandes 
salariales : 

• Assurent un enrichissement réel pour 
l’ensemble des personnes salariées en 
prévoyant des hausses supérieures à 
l’inflation et une protection du pouvoir 
d’achat ; 

• Visent un rattrapage salarial général pour 
l’ensemble des personnes salariées par 
rapport à d’autres secteurs d’activité et à 
d’autres marchés afin de favoriser l’attraction 
et la rétention ; 

• Portent une attention aux inégalités face 
à l’inflation et au revenu de base pour les 
personnes salariées les moins bien payées du 
secteur public ; 

• Portent une attention aux salaires d’entrée. 
Que les revendications sur la retraite soient 
élaborées dans une perspective d’amélioration 
de la qualité de vie à la retraite et de maintien 
des acquis des régimes actuels, tout en se 
préoccupant de la pérennité du régime de retraite 
et du taux de cotisation. De plus, qu’elles prennent 
en considération différents éléments, dont la 
rétention du personnel expérimenté sur une base 
volontaire. 

C’est donc à partir de ces principes que la CSN, 
la CSQ et la FTQ élaboreront en front commun 
leurs revendications. Ces demandes feront 
l’objet d’une vaste consultation auprès de 
l’ensemble des membres avant le dépôt des 
revendications, prévu en octobre. 

Rappelons que les conventions collectives 
arriveront à échéance le 31 mars 2023.

Demeurez à l’affût, puisque d’autres 
communications suivront. Pour ne rien 
manquer à propos de la négociation du 
secteur public, consultez notre site Web au 
www.secteurpublic.quebec et n’hésitez pas à 
télécharger l’ensemble des outils disponibles 
sur le site. Consultez aussi notre page Facebook 
Travailleuses et travailleurs du secteur public.

Solidarité !


